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Lyon, le 18 décembre 2023 
 

La FCPE s’inquiète de la situation financière des lycées 
 

Alors que la plupart des conseils d’administration consacrés à l’examen du budget 2024 

viennent de se tenir dans les lycées, la FCPE s’inquiète de l’état des fonds de roulement qui 

ne cesse de se dégrader. En effet, les lycées puisent dans ces fonds de manière constante 

depuis 2 ans car les dotations de la Région ne suffisent pas à couvrir les surcoûts liés à 

l’inflation, les investissements sont repoussés, la pression est de plus en plus forte sur les 

postes budgétaires liés aux activités pédagogiques et à la vie de l’élève. Dans certains lycées, 

le paiement de factures de 2023 est reporté sur 2024. Faudra-t-il choisir demain entre se 

chauffer ou financer un projet pédagogique ? S’éclairer ou rénover des sanitaires ? 

 

Quelques exemples :  

 

Au lycée Jean-Paul Sartre (Bron), cette pression financière se traduit par l’arrêt des transports vers 

les installations sportives, et un report de vote en 2024 pour les voyages scolaires. En conséquence, 

le conseil d’administration a voté en majorité contre le budget présenté pour 2024. 

Pour en savoir plus : Joëlle Chaubeau, présidente du conseil local FCPE du lycée, conseil.jpsartre-

bron@fcpe69.fr 

 

Au lycée René Descartes (Saint-Genis Laval), le fonds de roulement n’est plus que de 16 jours (quand 

la « cible » fixée par la Région pour tous les lycées était encore à 70 jours il y a 2 ans). Le lycée subit 

une double peine car comme il n’a pas de gymnase, non seulement il perd sur la dotation (calculée 

en partie sur la surface des locaux) mais il doit en plus payer une location à la mairie de sa commune 

(40.000€ pour 2024). 

Pour en savoir plus : Isabelle Servettaz, présidente du conseil local FCPE du lycée, 06 98 43 02 13  
 

A la cité scolaire internationale (Lyon 7), le fonds de roulement est passé de 170.000€ fin 2022 à 

40.000€ fin 2023. Il n'est plus possible de financer la part accompagnateur des enseignants pour un 

voyage scolaire. Le lycée n'a plus aucun fond pour financer l’intervention d'une association pour 

lutter contre le harcèlement. La cuisine de la CSI (collège et lycée) n'a plus de lave-vaisselle depuis 

le début de l'année, la réparation tarde, les élèves déjeunent tous les jours avec de la vaisselle 

jetable. 

Pour en savoir plus : Yann Jézéquel, président du conseil local FCPE du lycée, conseil.cite-

internationale@fcpe69.fr 
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